
2024_01_23_Formulaire_SubventionPommiersRobustes_JRO_JMD.docx 

Office cantonal de l'agriculture et de la nature (OCAN) • Ch. du Pont-du-Centenaire 109 • 1228 Plan-les-Ouates 

Tél. +41 (0) 22 388 71 71 • E-mail agriculture.ocan@etat.ge.ch • www.ge.ch 

Lignes TPG 15 - arrêt Le Rolliet 

 

 

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département du territoire 

Office cantonal de l'agriculture et de la nature 
  

 

 

 

 

DEMANDE D'AIDE FINANCIERE POUR LA MISE EN PLACE 
DE VARIETES DE POMMIERS ROBUSTES 

FORMULAIRE 

___________________________________________________________________________ 

Exploitant : 

Nom : …………………………………………. Prénom : …………………………………… 

Adresse : ……………………………………... NPA et lieu : ……………………………….. 

N° tél : ………………………………………… Courriel : …………………………………… 

L'exploitant est-il le propriétaire foncier :      oui        non  

Informations bancaires : 

Titulaire du compte : ……………………………………………………………………………………. 

Banque : …………………………………….... Adresse : …………………………………… 

N° de compte : ……………………………….. BIC/SWIFT : ………………….…………..... 

IBAN : …………………………………………………………………………………………………….. 

 

N° parcelle 
cadastrale  

Commune 

 
Mise en place projetée 

 

Type de mise en 
place 

Surface 
[m2] 

Variété 
robuste 

Densité de plantation 
[plants/ha] 

  
  Regreffage 

  Plantation 

  

 

    
  Regreffage 

  Plantation 

   

 

    
  Regreffage 

  Plantation 

   

 

    
  Regreffage 

  Plantation 

   

 

Date de mise en place prévue : 
 

 
Souhaitez-vous bénéficier d'un prêt remboursable en plus de la subvention :    Oui       Non 
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J'ai pris connaissance, dans la circulaire informative cantonale, des conditions relatives à l'aide 
financière pour la mise en place de variétés de pommiers robustes. 

 

 

Date et signature : …………………………………………………….. 

 

Le dépôt d'une demande doit s'accompagner des documents suivants : 

- Devis pour l'achat des plants ou greffons, du matériel de soutien et de plantation ou de 
regreffage. 

- Plan de plantation, y compris le calcul de la surface nette (nombre d'arbres x longueur 
d'interligne x distance entre les arbres). 

- Si l'exploitant n'est pas propriétaire de la parcelle : fournir le bail à ferme d'une durée 
minimale de 10 ans. 

 

Suite à une décision favorable, la demande de paiement doit s'accompagner des documents 
suivants : 

- Factures et ordres de paiement. 

- Passeports phytosanitaires. 

 

Formulaire à retourner à : 

Office cantonal de l'agriculture et de la nature, 
Ch. du Pont-du-Centenaire 109, 
1228 Plan-les-Ouates 

ou par e-mail à : agriculture.ocan@etat.ge.ch 


